Quand l’hôpital tire la langue
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Les plaintes officielles sont rares. Mais, au téléphone, les Flamands continuent de dénoncer l’ignorance du néerlandais dans les hôpitaux bruxellois. A quoi servira l’appel à témoignages lancé par le gouvernement flamand ?
Un patient néerlandophone dans un hôpital bruxellois demande du lait chaud. Les infirmières ne le comprennent pas et finissent par lui donner un téléphone pour qu’il puisse appeler à quelqu’un pour traduire. Cet exemple n’est sûrement pas un cas grave, mais que se passe-t-il quand le personnel ne comprend pas les plaintes médicales urgentes?

Selon les Flamands, l’accueil linguistique dans les hôpitaux bruxellois demeure problématique. Une pétition flamande, en 2002, suscitait la visite de deux rapporteurs du Conseil de l’Europe, le Letton Boris Cilevics en septembre 2002 et la Roumaine Minodora Cliveti en avril dernier. Le rapport final de cette dernière est attendu pour la fin de juin au plus tôt. Mais en déclarant au Soir que le problème n’était pas très grave, elle n’a pas rassuré les autorités flamandes… 

Le gouvernement flamand a alors lancé un numéro de téléphone et un site internet pour récolter des témoignages. Du 25 mai au 10 juin, les patients étaient invités à signaler tous les problèmes linguistiques des hôpitaux de la capitale qu’ils ont vécus dans le passé.

Le cabinet du ministre flamand des Affaires bruxelloises Bert Anciaux (Spirit) dit vouloir donner un image plus fidèle de la situation: « On veut démontrer que de vrais problèmes existent. Les réactions n’ont d’ailleurs aucune valeur juridique, mais elles serviront de signal. » En une semaine, le cabinet a reçu plusieurs dizaines de réactions. L’objectif initial de 100 réactions fixé par le gouvernement devrait donc être atteint. Paul Corthouts, du cabinet Anciaux, est touché par la nature des témoignages : «  Ce sont des histoires navrantes de patients qui sont déjà défavorisés et qui ne comprennent pas le français. Ils sont vexés et humiliés.» 

Le problème est-il aussi grave que les Flamands le prétendent ? « Je n’ai pas l’impression que ce soit le problème numéro un », estime Michel De Herde, échevin FDF à Schaerbeek et administrateur francophone d’Iris, le réseau des hôpitaux publics bruxellois. « Il y a toute une série de lois et de mécanismes qui protègent les patients néerlandophones. En cas de violation, ils peuvent porter plainte. Mais si les gens ne prennent même pas la peine d’écrire une lettre…» Huit plaintes seulement ont été introduites à la commission permanente de contrôle linguistique (CPCL), l’organe paritaire qui contrôle l’application des lois sur l’emploi des langues en matière administrative. Pourquoi y a-t-il aussi peu de plaintes officielles? Pour Paul Corthouts, « la procédure est lourde et longue. Les personnes qui ont eu une expérience humiliante et douloureuse veulent simplement oublier l’épisode. Ce qui ne veut pas dire qu’il n’y a pas de problème ». Sven Gatz (VLD), député flamand et un des initiateurs de la pétition, souligne que les gens savent que porter plainte ne change rien. « La CPCL constate une éventuelle violation des lois linguistiques, elle rend son avis auprès de l’hôpital, et c’est tout. Il n’y a aucune pression pour obtenir une solution structurelle. » En conséquence, la Flandre envisage de nommer son propre médiateur pour les plaintes des patients flamands à Bruxelles. Il serait chargé de remédier aux problèmes en négociant avec les hôpitaux.

Ces initiatives, faut-il le dire, n’ont pas été très appréciées par les francophones. Yvan Mayeur (PS), administrateur du réseau Iris des hôpitaux publics, considère l’appel à témoignages comme un système de délation. Michel De Herde parle d’une mesure strictement politique. « Cette affaire n’est pas un jeu politique de notre part, répond Sven Gatz, on veut seulement résoudre le problème. On revendique une attitude positive, la courtoisie de demander aux gens dans quelle langue ils souhaitent recevoir les documents et être accueillis. Ce n’est quand même pas irraisonnable. » 

« Après la débâcle de BHV, la Flandre durcit le ton », s’indigne Christophe Verbist, chef du cabinet d’Olivier Maingain, président du FDF. La revendication flamande de bilinguisme individuel menace-t-elle l’emploi francophone ? Michel De Herde en est persuadé, redoutant une pénurie sur le marché de l’emploi. « Si on exige le bilinguisme, les unilingues ne postuleront plus pour les hôpitaux publics, dit-il. Ce sera la fin des hôpitaux publics à Bruxelles. » A quoi le cabinet Anciaux réplique qu’un bilinguisme de service, défendu par le FDF, ne peut être assuré jour et nuit sans un bilinguisme individuel du personnel. 

Au-delà des carences dans l’organisation des services, les Flamands déplorent surtout un problème de mentalité. « Les Flamands qui témoignent sont souvent étonnés des efforts du personnel d’origine étrangère, souligne le cabinet Anciaux, alors que les autochtones francophones ne montrent aucune volonté de parler néerlandais. » Même si cette mauvaise volonté était établie, la solution au problème ne va pas de soi. Comme on le fait remarquer du côté francophone, un correctif imposé par la force aura un effet inverse. Des patients de toutes origines fréquentent les hôpitaux de Bruxelles et tous sont soignés, quelle que soit leur langue. Choisir entre la langue ou la santé ? Les Flamands s’y refusent, estimant que la langue fait partie du droit à la santé, parce qu’elle est essentielle dans le service médical. 

Les points de vue néerlandophone et francophone se rejoignent au moins sur un point : le Conseil d’Europe ne peut faire davantage que reconnaître le problème et les réponses devront être imaginées ici, de manière pragmatique. « Pas seulement pour le néerlandais, mais pour toutes les langues », ajoute le député VLD Sven Gatz.   

